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Protocole de Kyoto à la convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques: amendement de Doha et exécution conjointe 
des engagements

  2013/0376(NLE) - 13/07/2015 - Acte final

OBJECTIF : permettre la ratification de la deuxième période d’engagement du protocole de Kyoto à la convention-cadre des Nations unies sur les
changements climatiques (CCNUCC).

ACTE NON LÉGISLATIF : Décision (UE) 2015/1339 du Conseil relative à la conclusion, au nom de l'Union européenne, de l'amendement de Doha au
protocole de Kyoto à la convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques et à l'exécution conjointe des engagements qui en
découlent.

CONTENU : par la présente décision le Conseil  à la convention-cadre desapprouve, au nom de l’Union, l'amendement de Doha au protocole de Kyoto
Nations unies sur les changements climatiques, adopté le 8 décembre 2012 à Doha. Le texte de  est joint à la décision.l'amendement de Doha

Pour rappel, lors de la conférence de Doha sur le changement climatique (2012), les parties au protocole de Kyoto ont adopté l'amendement de Doha
qui instaure , qui se terminera le 31 décembre 2020. L'amendement de Doha modifie lela 2  période d'engagement au titre du protocole de Kyotoème

protocole de Kyoto en fixant, pour cette 2  période, de  en matière d'atténuation.ème nouveaux engagements juridiquement contraignants

Dans ses conclusions du 9 mars 2012, le Conseil a convenu de proposer pour la 2   période d'engagement du protocole de Kyoto, ème un engagement
. Cet engagement a été déterminé sur la base deschiffré commun en matière de réduction des émissions de 20% pour l'Union et ses États membres

émissions totales de gaz à effet de serre autorisées durant la période 2013-2020 au titre de l'ensemble de mesures sur le climat et l'énergie.

Dans le cadre de l'amendement de Doha,  s’engagent à limiter, sur la période 2013-l’Union européenne, ses États membres, l’Islande et la Croatie
2020, leurs émissions de gaz à effet de serre (GES) annuelles moyennes à  (1990 dans la plupart80% de leurs émissions pour l'année de référence
des cas). L'Union, ses États membres, la Croatie et l'Islande ont déclaré qu'ils entendaient remplir  leurs engagements durant la 2conjointement ème

période d'engagement.

La présente décision stipule que l'Union et ses États membres doivent remplir leurs engagements conformément à la  des termes denotification
l'accord relatif à l'exécution conjointe des engagements de l'UE, de ses États membres et de l'Islande qui figure à l'annexe I de la décision.

Les quantités attribuées aux États membres et à l'Islande doivent correspondre aux niveaux d'émission définis dans la notification.

https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=2013&nu_doc=0768
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=2016&nu_doc=0618
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=SWD:2016:0316:FIN:FR:PDF
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1399463
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1322165
http://www.europarl.europa.eu/RegData/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2016/0618/COM_COM(2016)0618_FR.pdf
https://ipexl.europarl.europa.eu/IPEXL-WEB/dossier/NLE-2013-0376
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Au plus tard le 15 avril 2015, chaque État membre devra communiquer au secrétariat de la convention un rapport destiné à faciliter le calcul de sa
quantité attribuée, conformément aux exigences du protocole de Kyoto, de l'amendement de Doha et des décisions adoptées en vertu de ceux-ci.

La Commission préparera un rapport visant à faciliter le calcul de la quantité attribuée de l'Union et un rapport visant à faciliter le calcul de la quantité
attribuée conjointement à l'Union, ses États membres et l'Islande. La décision précise comment l'excédent de l'Union sera ventilé entre les États
membres.

Les États membres doivent s'efforcer de déposer, en même temps que l'instrument d'acceptation de l'Union et si possible au cours du troisième
trimestre de 2015, leurs instruments d'acceptation respectifs.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 7.8.2015.

Protocole de Kyoto à la convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques: amendement de Doha et exécution conjointe 
des engagements

 2013/0376(NLE) - 06/11/2013

OBJECTIF : permettre la ratification de la deuxième période d’engagement du protocole de Kyoto à la convention-cadre des Nations unies sur les
changements climatiques (CCNUCC).

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Conseil ne peut adopter l’acte que si le Parlement européen a approuvé celui-ci.

CONTEXTE : dans ses conclusions du 9 mars 2012, le Conseil a convenu de proposer pour l’Union un engagement chiffré commun en matière de 
.réduction des émissions de 20% pour la deuxième période d’engagement du protocole de Kyoto

Lors de la conférence de Doha sur le changement climatique, qui s'est tenue en décembre 2012, les 192 parties au protocole de Kyoto à la convention-
cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC) ont adopté un amendement audit protocole. » L'«amendement de Doha instaure

, qui a débuté le 1   janvier 2013 et se terminera le 31 décembre 2020, et définit desla deuxième période d’engagement au titre du protocole de Kyoto er

engagements de réduction des émissions juridiquement contraignants pour les parties figurant à l’annexe B.

L’accord sur l'amendement de Doha s'inscrivait dans un ensemble de mesures.

Outre les 38 parties concernées par la deuxième période d’engagement, plus de 60 autres pays, dont les États-Unis, la Chine, l’Inde, l’Afrique
du Sud et le Brésil, se sont engagés à prendre des mesures d’atténuation au titre de la CCNUCC. La part totale des émissions mondiales

.relevant des engagements internationaux d'atténuation pris au titre du protocole de Kyoto et de la convention s'élève ainsi à plus de 80%
Un autre élément essentiel est que les parties à la convention ont convenu de développer un protocole, un autre instrument juridique doté de

 dans le cadre de la convention applicable à toutes ses parties, , afin qu'il prenne effet et soit mis enforce juridique et ce au plus tard en 2015
œuvre à compter de 2020.

Dans le cadre de l'amendement de Doha, l’Union européenne, ses États membres et aussi l’Islande s’engagent à limiter, sur la période 2013-2020,
leurs émissions de gaz à effet de serre (GES) annuelles moyennes à  de leurs émissions pour l'année de référence (1990 dans la plupart des cas).80%

L’amendement de Doha comporte également  au texte du protocole, qui devront être appliqués durant la deuxième période d’plusieurs amendements
engagement. Ces amendements concernent : i) l'inclusion d'un nouveau gaz, le trifluorure d'azote (NF3), ii) un «mécanisme lié aux ambitions» qui
prévoit une procédure simplifiée, autorisant une partie à ajuster son engagement en relevant son niveau d'ambition au cours d’une période d’
engagement ; iii) une disposition qui ajuste automatiquement l'objectif d’une partie afin d'éviter que le volume de ses émissions pour la période allant
de 2013 à 2020 n'excède ses émissions moyennes pour la période allant de 2008 à 2010.

ANALYSE D’IMPACT : la Commission n’a pas eu recours à l’analyse d’impact.

BASE JURIDIQUE : article 192, paragraphe 1, en liaison avec son article 218, paragraphe 6, point a), du traité sur le fonctionnement  de l’Union
européenne (TFUE).

CONTENU : la proposition de décision du Conseil est destinée à servir de base à la  etconclusion de l'amendement de Doha par l’Union européenne
arrête les termes de l’exécution conjointe, par l’Union européenne, ses États membres et l’Islande, des engagements qui en découlent. Elle est
accompagnée d’une t sur les aspects techniques de la mise en œuvre par l'Union et les États membres de la deuxièmeproposition de règlemen
période d'engagement.

La décision de ratification devrait permettre à l’Union, en tant que partie au protocole de Kyoto, de ratifier l’amendement de Doha. Elle expose
également les modalités selon lesquelles l’Union, ses États membres et l’Islande rempliront conjointement l’engagement de réduire de 20% leurs
émissions.

L’entrée en vigueur officielle de l’amendement de Doha constitue un objectif important pour l’Union européenne.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2013/0377(CNS)&l=fr


La Commission souhaiterait que l'Union, les États membres et l'Islande aient . Une fois achevées leursachevé leurs ratifications d'ici le 16 février 2015
procédures de ratification respectives, l’Union européenne et ses États membres devraient déposer simultanément leurs instruments d’acceptation afin
qu'ils entrent en vigueur simultanément. Ces opérations devraient s'effectuer bien avant la tenue de la conférence de Paris sur le changement
climatique, prévue pour la fin de l’année 2015.

Au niveau international, l'amendement de Doha entrera en vigueur dès qu'il aura été ratifié par les trois quarts des parties au protocole (c'est-à-dire par
144 parties sur les 192). L’Union européenne est partie de plein droit au protocole, de même que tous les États membres et l’Islande.

INCIDENCE BUDGÉTAIRE : la proposition n’a pas d’incidence sur le budget de l’Union européenne.

Protocole de Kyoto à la convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques: amendement de Doha et exécution conjointe 
des engagements

  2013/0376(NLE) - 18/05/2015 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire a adopté le rapport d’Elisabetta GARDINI (PPE, IT) sur le projet
de décision du Conseil relative à la conclusion, au nom de l'Union européenne, de l'amendement de Doha au protocole de Kyoto à la convention-cadre
des Nations unies sur les changements climatiques et à l'exécution conjointe des engagements qui en découlent.

La commission parlementaire a recommandé que le Parlement  à la conclusion de l'amendement de Doha au protocole dedonne son approbation
Kyoto.

L'amendement de Doha instaure une deuxième période d'engagement du protocole de Kyoto, qui a débuté le 1  janvier 2013 et se terminera le 31er

décembre 2020, et prévoit des engagements de réduction des émissions juridiquement contraignants, selon lesquels l'Union européenne, ses États
membres et l'Islande s'engagent à limiter, sur la période 2013-2020, leurs émissions de GES annuelles moyennes à 80% de leurs émissions pour
l'année de référence (1990 dans la plupart des cas). Cet engagement a été déterminé sur la base des émissions totales de gaz à effet de serre
autorisées durant la période 2013-2020 au titre de l'ensemble de mesures sur le climat et l'énergie.

L'amendement de Doha apporte de surcroît trois changements supplémentaires au texte du protocole de Kyoto devant être mis en œuvre lors de cette
deuxième période d'engagement. Ils concernent les points suivants:

l'inclusion d'un nouveau gaz (le trifluorure d'azote);
un mécanisme lié aux ambitions qui prévoit une procédure simplifiée autorisant une partie à ajuster son engagement en relevant son niveau
d'ambition au cours d'une période d'engagement; et
une disposition qui ajuste automatiquement l'objectif d'une partie afin d'éviter que le volume de ses émissions pour la période 2013-2020
n'excède ses émissions moyennes pour la période 2008-2010.

L'Islande, bien que n'étant pas un État membre de l'Union européenne, participe au SEQE de l'UE et entend remplir son engagement, dans le cadre
de la deuxième période d'engagement du protocole de Kyoto, conjointement avec l'Union européenne et ses États membres.

Les députés estiment que la décision de ratification relative à la conclusion de l'amendement de Doha au protocole de Kyoto et à l'exécution conjointe
des engagements par l'Union européenne enverra un signal fort au sujet des efforts et du rôle de chef de file de l'Union européenne et de ses États
membres dans la lutte contre le changement climatique au niveau international.

Le Conseil devrait veiller à ce que les processus de ratification puissent avoir lieu dans les États membres au plus tard au troisième trimestre 2015 et à
ce que les États membres et l'Union puissent déposer leur instrument d'acceptation bien avant la conférence sur le changement climatique de Paris en
2015.

Protocole de Kyoto à la convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques: amendement de Doha et exécution conjointe 
des engagements

  2013/0376(NLE) - 06/11/2013 - Document préparatoire

OBJECTIF : permettre la ratification de la deuxième période d’engagement du protocole de Kyoto à la convention-cadre des Nations unies sur les
changements climatiques (CCNUCC).

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Conseil ne peut adopter l’acte que si le Parlement européen a approuvé celui-ci.

CONTEXTE : dans ses conclusions du 9 mars 2012, le Conseil a convenu de proposer pour l’Union un engagement chiffré commun en matière de 
.réduction des émissions de 20% pour la deuxième période d’engagement du protocole de Kyoto

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2014/0151(NLE)&l=fr


Lors de la conférence de Doha sur le changement climatique, qui s'est tenue en décembre 2012, les 192 parties au protocole de Kyoto à la convention-
cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC) ont adopté un amendement audit protocole. » L'«amendement de Doha instaure

, qui a débuté le 1  janvier 2013 et se terminera le 31 décembre 2020, et définit desla deuxième période d’engagement au titre du protocole de Kyoto er

engagements de réduction des émissions juridiquement contraignants pour les parties figurant à l’annexe B.

L’accord sur l'amendement de Doha s'inscrivait dans un ensemble de mesures.

Outre les 38 parties concernées par la deuxième période d’engagement, plus de 60 autres pays, dont les États-Unis, la Chine, l’Inde, l’Afrique 
du Sud et le Brésil, se sont engagés à prendre des mesures d’atténuation au titre de la CCNUCC. La part totale des émissions mondiales 

.relevant des engagements internationaux d'atténuation pris au titre du protocole de Kyoto et de la convention s'élève ainsi à plus de 80%
Un autre élément essentiel est que les parties à la convention ont convenu de développer un protocole, un autre instrument juridique doté de 

 dans le cadre de la convention applicable à toutes ses parties, , afin qu'il prenne effet et soit mis en force juridique et ce au plus tard en 2015
œuvre à compter de 2020.

Dans le cadre de l'amendement de Doha, l’Union européenne, ses États membres et aussi l’Islande s’engagent à limiter, sur la période 2013-2020,
leurs émissions de gaz à effet de serre (GES) annuelles moyennes à  de leurs émissions pour l'année de référence (1990 dans la plupart des cas).80%

L’amendement de Doha comporte également  au texte du protocole, qui devront être appliqués durant la deuxième période d’plusieurs amendements
engagement. Ces amendements concernent : i) l'inclusion d'un nouveau gaz, le trifluorure d'azote (NF3), ii) un «mécanisme lié aux ambitions» qui
prévoit une procédure simplifiée, autorisant une partie à ajuster son engagement en relevant son niveau d'ambition au cours d’une période d’
engagement ; iii) une disposition qui ajuste automatiquement l'objectif d’une partie afin d'éviter que le volume de ses émissions pour la période allant
de 2013 à 2020 n'excède ses émissions moyennes pour la période allant de 2008 à 2010.

ANALYSE D’IMPACT : la Commission n’a pas eu recours à l’analyse d’impact.

BASE JURIDIQUE : article 192, paragraphe 1, en liaison avec son article 218, paragraphe 6, point a), du traité sur le fonctionnement de l’Union
européenne (TFUE).

CONTENU : la proposition de décision du Conseil est destinée à servir de base à la  etconclusion de l'amendement de Doha par l’Union européenne
arrête les termes de l’exécution conjointe, par l’Union européenne, ses États membres et l’Islande, des engagements qui en découlent. Elle est
accompagnée d’une t sur les aspects techniques de la mise en œuvre par l'Union et les États membres de la deuxièmeproposition de règlemen
période d'engagement.

La décision de ratification devrait permettre à l’Union, en tant que partie au protocole de Kyoto, de ratifier l’amendement de Doha. Elle expose
également les modalités selon lesquelles l’Union, ses États membres et l’Islande rempliront conjointement l’engagement de réduire de 20% leurs
émissions.

L’entrée en vigueur officielle de l’amendement de Doha constitue un objectif important pour l’Union européenne.

La Commission souhaiterait que l'Union, les États membres et l'Islande aient . Une fois achevées leursachevé leurs ratifications d'ici le 16 février 2015
procédures de ratification respectives, l’Union européenne et ses États membres devraient déposer simultanément leurs instruments d’acceptation afin
qu'ils entrent en vigueur simultanément. Ces opérations devraient s'effectuer bien avant la tenue de la conférence de Paris sur le changement
climatique, prévue pour la fin de l’année 2015.

Au niveau international, l'amendement de Doha entrera en vigueur dès qu'il aura été ratifié par les trois quarts des parties au protocole (c'est-à-dire par
144 parties sur les 192). L’Union européenne est partie de plein droit au protocole, de même que tous les États membres et l’Islande.

INCIDENCE BUDGÉTAIRE : la proposition n’a pas d’incidence sur le budget de l’Union européenne.

Protocole de Kyoto à la convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques: amendement de Doha et exécution conjointe 
des engagements

  2013/0376(NLE) - 09/01/2015 - Document de base législatif

OBJECTIF : permettre la ratification de la 2  période d’engagement du protocole de Kyoto à la convention-cadre des Nations unies sur lesème

changements climatiques (CCNUCC).

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Conseil ne peut adopter l'acte que si le Parlement européen a approuvé celui-ci.

CONTEXTE : lors de la conférence de Doha sur le changement climatique (2012), les parties au protocole de Kyoto ont adopté l'amendement de Doha
qui instaure la 2  période d'engagement au titre du protocole de Kyoto, qui se terminera le 31 décembre 2020.ème

L'amendement de Doha modifie l'annexe B du protocole de Kyoto en fixant, pour cette 2  période, de nouveaux engagements juridiquementème

contraignants en matière d'atténuation.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2013/0377(CNS)&l=fr


L'Union et ses États membres ont accepté l'amendement de Doha dans le cadre d'un ensemble de textes par lequel les parties à la convention-cadre
des Nations unies sur les changements climatiques ont convenu d'adopter, au plus tard à la fin de l'année 2015, un protocole ou un autre instrument
juridique applicable à toutes les parties, qui devrait entrer en vigueur à compter de 2020.

Dans ses conclusions du 9 mars 2012, le Conseil a convenu de proposer pour la 2  période d'engagement du protocole de Kyoto, un engagementème

chiffré commun en matière de . Le Conseil a également convenu que lesréduction des émissions de 20% pour l'Union et ses États membres
obligations de réduction des émissions des différents États membres ne devaient pas dépasser les obligations qui leur incombent en vertu de la
législation de l'Union et que l'engagement devait être fondé sur la somme des émissions des années de référence des États membres conformément
au protocole de Kyoto.

En conséquence, l'Union et ses États membres se sont mis d'accord, lors de la conférence de Doha, sur un engagement chiffré en matière de
réduction des émissions qui limite leurs émissions annuelles moyennes de gaz à effet de serre pour la 2  période d'engagement à ème 80% du total de

. Cet engagement est repris dans l’amendement de Doha.leurs émissions des années de référence

L'Union et ses États membres ont également proposé de porter à 30%, l'objectif de réduction des émissions d'ici à 2020 par rapport aux niveaux de
, dans le cadre d'un accord mondial global pour l'après-2012, à condition que d'autres pays développés s'engagent à procéder à des réductions1990

d'émission comparables et que les pays en développement contribuent de manière adéquate en fonction de leurs responsabilités et de leurs capacités
respectives.

Les objectifs fixés pour l'Union et ses États membres sont inscrits dans l'amendement de Doha précisant que l'UE et ses États membres rempliraient
.conjointement ces objectifs

L'Union, ses États membres, la Croatie et l'Islande ont également affirmé, dans une déclaration commune qu'ils entendaient remplir conjointement
leurs engagements durant la 2  période d'engagement.  Dans la même déclaration, ces Parties ont déclaré, que l'article 3, par. 7ter, du protocole deème

Kyoto ne s'appliquerait pas aux États membres, à la Croatie ou à l'Islande pris individuellement. C’est la raison pour laquelle, lors de sa session du 15
décembre 2009, le Conseil a accueilli favorablement une demande formulée par l'Islande en vue de remplir conjointement avec l'UE et ses États

. Un accord a dès lors été établi entre les parties.membres les engagements qu'elle a souscrits pour la 2  période d'engagementème

La Conférence des parties agissant comme réunion des parties au protocole de Kyoto a décidé que toutes les parties ayant pris un engagement au
titre de la 2  période d'engagement devaient, d'ici au 15 avril 2015, communiquer au secrétariat de la convention un rapport destiné à faciliter leème

calcul de la quantité attribuée. La Commission devrait pour sa part préparer un tel rapport y compris pour l'Islande.

Afin de réaffirmer la volonté de l'Union et de ses États membres de contribuer à l'entrée en vigueur de l'amendement de Doha dans les meilleurs
délais, il importe que l'Union, ses États membres et l'Islande s'engagent à ratifier cet amendement au plus tard au 1  trimestre de 2015.er

Il y a donc lieu d'approuver l'amendement de Doha au nom de l'Union,

CONTENU : avec la présente proposition de décision, le Conseil est appelé à conclure au nom de l’UE, l'amendement de Doha au protocole de Kyoto
à la convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques, adopté le 8 décembre 2012 à Doha.

Le texte de l'amendement de Doha est joint à la présente proposition décision.

Notification : l'UE et ses États membres doivent remplir leurs engagements conformément à la notification des termes de l'accord relatif à l'exécution
conjointe des engagements de l'UE, de ses États membres et de l'Islande qui figure à l'annexe I de la proposition de décision.

Les quantités attribuées aux États membres et à l'Islande doivent correspondre aux niveaux d'émission définis dans la notification.

Au plus tard le 15 avril 2015, chaque État membre devrait communiquer au secrétariat de la convention un rapport destiné à faciliter le calcul de sa
quantité attribuée, conformément aux exigences du protocole de Kyoto, de l'amendement de Doha et des décisions adoptées en vertu de ceux-ci.

Il reviendrait à la Commission de préparer un rapport visant à faciliter le calcul de la quantité attribuée de l'Union et un rapport visant à faciliter le calcul
de la quantité attribuée conjointement à l'Union, ses États membres et l'Islande.

Pour connaître les autres dispositions de l’amendement de Doha, se reporter au résumé de la proposition législative initiale de la Commission daté du
.06/11/2013

Protocole de Kyoto à la convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques: amendement de Doha et exécution conjointe 
des engagements

  2013/0376(NLE) - 10/06/2015 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 584 voix pour, 59 contre et 8 abstentions, une résolution législative sur le projet de décision du Conseil relative à
la conclusion, au nom de l'Union européenne, de l'amendement de Doha au protocole de Kyoto à la convention-cadre des Nations unies sur les
changements climatiques et à l'exécution conjointe des engagements qui en découlent.



Suivant la recommandation de sa commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire, le Parlement a donné son
approbation à la conclusion de l'amendement de Doha au protocole de Kyoto.

L'amendement de Doha instaure une deuxième période d'engagement du protocole de Kyoto, qui a débuté le 1  janvier 2013 et se terminera le 31er

décembre 2020, et prévoit des engagements de réduction des émissions juridiquement contraignants, selon lesquels l'Union européenne, ses États
membres et l'Islande s'engagent à limiter, sur la période 2013-2020, leurs émissions de gaz à effet de serre (GES) annuelles moyennes à 80% de
leurs émissions pour l'année de référence (1990 dans la plupart des cas). Cet engagement a été déterminé sur la base des émissions totales de gaz à
effet de serre autorisées durant la période 2013-2020 au titre de l'ensemble de mesures sur le climat et l'énergie.
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